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Schéma de Cohérence Territoriale

Phase 3 - Document d’Orientation et d’Objectifs
Traduire le projet de territoire

Le Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) est la traduction règlementaire des intentions politiques exprimées dans le Projet 
d’Aménagement Stratégique (PAS). 

>> Son rôle :

�  Il définit des prescriptions correspondant aux modalités d’action et de mise en oeuvre des objectifs stratégiques. 

�  Il propose des recommandations relevant de grands principes, ou d’outils mobilisables pour converger vers les objectifs fixés.

>> Il s’impose aux documents d’urbanisme locaux tels que le Plan Local d’Urbanisme et aux documents programmatiques tels que le
   Programme Local de l’Habitat et le Plan de Déplacements Urbains, dans un rapport de compatibilité entre ces documents.

>> Le DOO s’articule autour des axes stratégiques du PAS :

Ambition démographique et production de logements

24 984 habitants en 2022

20221999

+3 568 habitants

+0,66 %/an de croissance 
moyenne annuelle

Une croissance démographique de   

+0,10 %/an à l’horizon 2045

pour être au-dessus de 25 000 habitants

Un besoin de  1 350 logements nouveaux
soit environ 68 logements en moyenne par an 

entre 2026 et 2045 (sur les 20 années 
d’application du SCoT)

Parmi les objectifs du PAS :

� Produire suffisamment de logements 
pour maintenir une capacité d’accueil,

�  Permettre l’installation de familles et de 
jeunes ménages pour assurer un 
renouvellement de la population,

� Favoriser une croissance maîtrisée de la 
population compatible avec les 
équipements et les équilibres 

environnementaux.

2021
La loi Climat et 
Résilience a été 
promulguée le 
21 août 2021.

2021-2030
Réduire la consommation 
d’espaces naturels et 
agricoles observée entre 2011 
et 2021 d’au moins 50 %.

Une entrée en vigueur 
progressive avec usage de la 
notion de consommation 
foncière. 2031-2040

&2041-2050
Obligation de définir un objectif de 
réduction du rythme d’artificialisation des 
sols par tranche de dix années avec une 
trajectoire permettant d’aboutir à l’absence 
de toute artificialisation nette des sols.

2050
Atteinte de l’objectif de 

Zéro Artificialisation 
Nette à l’échelle de la 

France.

ENVELOPPES DE CONSOMMATION FONCIÈRE MAXIMALES 
RETENUES PAR LE DOO

>> Préserver la biodiversité par le maintien et la restauration des
   espaces de circulation et d’habitats des espèces, composant
   ce que l’on nomme la «Trame Verte et Bleue».

>> Mettre en place un urbanisme qui intègre la protection de la
   biodiversité et la valorisation des espaces de nature.

S’appuyer sur une armature territoriale hiérarchisée1

Améliorer la mobilité à toutes les échelles et pour tous les publics 2

S’inscrire pleinement dans une transition environnementale indispensable et assumée3

Faire perdurer l’identité rurale  4

Poursuivre l’ambition d’un territoire d’accueil et de vie5

Encourager la sobriété et accélérer la transition environnementale du territoire  6

Soutenir l’économie locale en s’appuyant sur ses atouts7

Disposer d’un appareil commercial dynamique et équilibré  8

LE SOCLE TERRITORIAL

UN TERRITOIRE DE PROJETS

Zéro Artificialisation Nette (ZAN) Trame Verte et Bleue

Document d’Aménagement Artisanal, Commercial et Logistique (DAACL)

Le DAACL, intégré au DOO du SCoT PBI, encadre l’implantation de nouveaux 
équipements commerciaux, artisanaux et logistiques pour limiter l’artificialisation, 
préserver l’équilibre territorial et soutenir les centralités. 

>> Deux grandes catégories d’implantation commerciale :

�  Centralités : centres-villes, centres-bourgs et quartiers, au tissu urbain 
dense et multifonctionnel (habitat, commerces, services, équipements).

� SIP (Secteurs d’Implantation Périphériques) : pôles commerciaux en 
entrée de ville ou périphérie, desservis par grands axes, surface > 300 m².

DOOPASDIAGNOSTIC

P
A

S


